FONDS DE
GARANTIE

Liste des pieces justificatives

» titre de propriété actuel ou copie certifiée conforme de l’acte par
lequel ’immeuble a été acquis, ainsi que les contrats de mutation
antérieurs déterminant l’origine de la propriété (copie certifiée
conforme des actes de vente ou de mutation immobiliére de ’im-
meuble sinistré a usage d’habitation principale),

» extrait du fichier immobilier des hypothéques ou extrait du feuillet
du livre foncier auprés du tribunal d’instance dont dépend |’im-
meuble,

» tout document probant justifiant ’usage d’habitation a titre prin-
cipal de 'immeuble au moment du sinistre (copie de la taxe d’ha-
bitation).



